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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-39390

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-39390

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-34862
04/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Hôpitaux Universitaires La Pitié Salpêtrière - Charles FoixNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26750045201928N° National d'identification : 
Paris cedex 13Ville : 

75651Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de Maîtrise d'oeuvre dans le cadre du projet de réfection des toitures et Intitulé du marché : 
façades du bâtiment des Archers

ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Date limite pour les visites : le 29/04/2024 à 12h00 Date limite pour toute question : le 30/04
/2024 à 12h00 Date limite de remise des offres : le 13/05/2024 à 12h00 Enregistrement des offres 
et sélection des candidatures : Capacités techniques et financières / Conditions d'effectifs 
requises : Pour le titulaire et le(s) co-traitant(s) désigné(s) au stade de l'offre - Effectif minimum 
Requis Le cabinet d'architectes : supérieur ou égal à 2 Architectes dont 1 architecte en chef des 
monuments historique ou équivalent Le BET : supérieur ou égal à 2 ingénieurs L'économiste : 
supérieur ou égal à 2 économistes

04/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-39390
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